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Dans le cadre des nouveaux dispositifs 2007-2013, le Conseil Régional de Franche-Comté 
incite chaque Pays à réaliser un Schéma de développement des services à la population. 
L’Association du Pays Graylois réalise cette étude dans le but de comprendre si les 
besoins de la population sont satisfaits et d’identifier les services qui doivent être créés 
ou améliorés afin de guider l’action publique et privée. 
 
Un Comité de Pilotage a été constitué afin de suivre la réalisation de cette étude et décider des 
priorités du territoire pour 2007-2013.  
 
Il rassemble :  

- les représentants de l’Etat  
- les représentants du Conseil Régional de Franche-Comté, 
- les représentants du Conseil Général de Haute-Saône, 
- les membres du Bureau de l’Association du Pays Graylois, 
- les membres de la commission Services à la Population du Conseil de Développement 

du Pays Graylois, 
- les représentants des 6 Communautés de Communes du territoire : CC Val de Gray, 

CC des Monts de Gy, CC de la Vallée de l’Ognon, CC du Val de Pesmes,  
CC des 4 Vallées, CC des 4 Rivières, 

- les maires des 8 bourgs-pôles du Pays : Champlitte, Dampierre S/Salon,  
Fresne St Mamès, Gy, Marnay, Pesmes, Autrey-lès-Gray, Gray. 

 
Réuni le 30 août 2007, le Comité de Pilotage a retenu les thèmes suivants pour le Schéma de 
développement des services à la population : 

�  services publics 
�  services sociaux 
�  services de santé et de soins 
�  services de l’emploi, la formation et de l’activité économique 
�  commerces fixes et ambulants 
�  services de transport 
�  services d’accès à Internet (les salles d’accès à Internet) 
�  services culturels 
�  services de loisirs 
�  services d’hébergements et de logement social 

 
 
Ce document présente une analyse des thématiques ci-dessus et identifie les enjeux de 
développement pour le territoire. 
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�  Les « Services à la Population » 

 
On entend par « Services à la population » tous les services rendus directement ou 
indirectement aux personnes et/ou familles, répondant à des besoins individuels et/ou 
collectifs à caractère économique, social ou culturel (Développer les services à la population en 
milieu rural,  Innovation en milieu rural cahier n°5 observatoire européen Leader septembre 1999). 
 
 
La pyramide des services : 
Il existe différents degrés de services en fonction de l’éloignement (temps de trajet que les 
usagers sont prêts à faire pour accéder à un type de service donné).  
Quelques soient les niveaux, les services peuvent être mis en oeuvre par des opérateurs 
nationaux comme locaux :  
 

services de proximité : caractérisés par leur influence sur la vie quotidienne et que les usagers sont 
en droit de trouver à proximité immédiate de leur domicile 

poste, écoles primaires, médecins généralistes… 

services intermédiaires : qui jouent un rôle important dans la vie 
courante et structurent des aires de chalandise équivalentes à des 

micros-bassins de vie 
collège, crèche, maison de retraite, bibliothèque,… 

services centraux : d’utilisation moins permanente 
et rayonnant à l’échelle de bassins d’emplois ou de 

larges bassins de vie 
lycée, hôpital 

services régionaux : 
principalement des équipements 

d’envergure régionale  
CHU, université…. 



Schéma de développement des services à la population – Etat des lieux et diagnostic – juin 2008                                        
 

 6 

 
 
 
 
 
 
 

��������� �

�

���������
��������

!������
��

����
�������
����
����



Schéma de développement des services à la population – Etat des lieux et diagnostic – juin 2008                                        
 

 7 

 

�"������
�����
���������������������������
���  �
 

A.1. L’EVOLUTION DU PERIMETRE DU PAYS GRAYLOIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CARTE DU PERIMETRE 2007 DU PAYS GRAYLOIS 
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CARTE DU PERIMETRE 2008 DU PAYS GRAYLOIS 
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En 2007, le Pays Graylois comptait 27 communes isolées. Au niveau départemental, il 
s’agissait de l’une des plus importantes concentrations de communes non regroupées.  
 

Au 1er janvier 2008, les territoires des Communautés de Communes ont évolué et le nombre 
de communes isolées s’est réduit à 15. 
Le Pays est passé de 133 à 140 communes et le nombre d’habitants a augmenté de 1292, soit 
un total de 44 371 habitants. 

 
En 2009, le territoire du Pays devrait à nouveau évoluer car certaines CC vont s’agrandir avec 
de nouvelles communes. 
 



Schéma de développement des services à la population – Etat des lieux et diagnostic – juin 2008                                        
 

 10 

 

A.2. ORGANISATION ET DYNAMIQUES TERRITORIALES 
 
 

�  Le territoire 
 
Selon la Charte de Développement Durable du Pays Graylois (fev 2003), le bassin graylois est 
un secteur rural (27,8 habitants/km2 et 26 % de population urbaine contre 59 % au niveau 
régional (Plan de progrès local de l’ANPE de Gray - 2006) dont le développement est soumis à 
l’interaction de plusieurs facteurs :  
 

�  la proximité de grands axes de circulation (autoroutes, routes classées 
grandes liaisons d’aménagement du territoire et future gare TGV d’Auxon), qui 
ne le traversent pas.  
 
�  l’absence de route nationale et transport de voyageurs par les voies de 
chemin de fer. 
 
�  la forte influence des villes voisines : Dijon, Besançon et Vesoul.  

 
�  une structuration autour d’une agglomération (l’agglomération grayloise) et 
des bourgs-pôles assez bien répartis.  

 
�  des disparités démographiques importantes selon les secteurs (27,8 
habitants/km2) : 
- un secteur Sud en croissance démographique (Gy, Marnay, Pesmes,  
Fresne St Mamès), 
- un espace central dont le nombre d’habitants est stable, comprenant 
l’agglomération grayloise, 
- le Nord du Pays Graylois, dont la population diminue de manière continue 
depuis plus de vingt ans. 

 



Schéma de développement des services à la population – Etat des lieux et diagnostic – juin 2008                                        
 

 11 

�  La démographie du territoire 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Part des moins de 20 ans 
en 1999 

 
- Zone d’emploi de Gray : 24,8% 
- Haute-Saône : 24,9% 

Part des plus de 75 ans ou 
plus en 1999 

 
- Zone d’emploi de Gray : 10,5% 
- Haute-Saône : 8,3% 

Carte source INSEE : RGP 1999 

Carte source INSEE: RGP 1999 
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Evolution 1990-1999 de la part 
des moins de 20 ans 

 
- Zone d’emploi de Gray : - 2,6 points 
- Haute-Saône : - 3,0 points 

Evolution 1990-1999 de la part 
des 75 ans et plus 

 
- Zone d’emploi de Gray : + 0,6 points 
- Haute-Saône : + 0,3 points 

Carte source INSEE : RGP de 1990 et 1999 

Carte source INSEE : RGP de 1990 et 1999 
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Avec 229 732 habitants (Insee RGP 99), la Haute-Saône possède la plus faible densité de 
population de Franche-Comté (43 hab/km2).  
Bien que le taux de fécondité départemental est plus élevé que la moyenne régionale (1,86 
enfants par femme), la Haute-Saône détient la plus faible part de femmes en âge de procréer 
(21,2% contre 23,2% en région). Ainsi, le taux de natalité est le plus bas de Franche-Comté en 
1999 (11,6 pour 1000 contre 12,5 pour 1000).  
De 2000 à 2005, la Haute-Saône enregistre un solde naturel excédentaire : 2790 bébés 
naissent chaque année soit 850 naissances de plus que de décès. Le nombre de personnes par 
ménage est plus important que la moyenne franc-comtoise : 2,53 contre 2,47. 
La croissance de population observée de 1999 à 2005 (+1,9%) s’explique par la 
périurbanisation de Besançon. 
La proportion des + de 60 ans est la plus élevée de la région après celle du Jura (22,9% soit 
1,7 point de plus qu’au niveau régional). Cette forte part explique que le taux de mortalité soit 
plus élevé que la moyenne régionale (10,4 pour 1000 contre 9,1 pour 1000) (Population et 
ménages à l’horizon 2020 en Franche-Comté, INSEE, dec 07). 
 
Selon « Population et ménages à l’horizon 2020 en Franche-Comté » (INSEE - dec 07), le 
Pays Graylois forme avec le Pays des 7 Rivières la zone la moins densément peuplée de 
Franche-Comté. Les 25-39 ans sont peu nombreux (25,6% contre 27,7% en région). 
Le taux de mortalité est plus élevé que la moyenne régionale (11,9 pour 1000 contre 9,1 pour 
1000) à cause de la forte proportion des + de 60 ans. 
Toutefois, en 1999 ce territoire peut se prévaloir de la plus forte fécondité au niveau régional 
(1,98 enfant par femme). Le solde naturel est excédentaire (830 naissances chaque année 
contre 670 décès). Entre 1999 et 2005 le territoire formé du Pays Graylois et du Pays des 7 
Rivières a gagné +5,7% de population – c’est l’une des plus forte croissance de la région. 
 
Avec 27,8 hab/km2, le Pays Graylois se compose de trois secteurs distincts aux dynamiques 
démographiques différentes : 

�  le Sud du territoire : sous l’influence de l’agglomération bisontine. 70% des nouveaux 
ménages du canton de Marnay viennent de Besançon. Cette proportion s’établit 
respectivement à 47% puis 27% pour les cantons de Gy et de Pesmes, concernés par 
l’attraction bisontine depuis les années 90. Le canton de Marnay est touché par un 
accroissement de population depuis la fin des années 70. Le territoire a gagné 3 % de 
population depuis 1999 (Contrat APPUI+, diagnostic partagé, 2007, CCVO-CCVP). 

�  Les deux cantons du Nord du territoire : Champlitte et Dampierre sur Salon, qui voient 
leur population régresser depuis 1968 (-1738 hab entre 1968 et 1998). Le canton de 
Dampierre S/Salon conjugue un solde naturel (-2%) et migratoire négatif (–3%) et a 
ainsi perdu 5,3% de sa population depuis 1990. Signalons toutefois, que selon les 
recensements intermédiaires, la population totale de la CC des Quatre Rivières 
augmenterait depuis 1999 (+2,10%) (Contrat APPUI+, diagnostic partagé, 2007, CC4R). 

�  L’unité urbaine de Gray : qui a perdu 2000 habitants depuis 1975 (solde migratoire 
très défavorable). Les villes de Gray et Arc-lès-Gray perdent des habitants depuis 
1990. A contrario, le canton voisin d’Autrey-lès-Gray semble bénéficier d’un 
phénomène de péri-urbanisation et enregistre un gain de 500 habitants entre 1975 et 
1990 (Charte de Développement Durable du Pays Graylois – fev 2003). 

 
Cette évolution démographique s’accompagne d’un vieillissement de population. 37 % des 
habitants ont plus de 50 ans (33% en région). C’est le taux le plus fort du département (Charte 
de Développement Durable du Pays Graylois – fev 2003). 
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Le Pays Graylois affiche un indice de jeunesse* inférieur à celui de la Haute-Saône (en 1990 : 
1,06 contre 1,24, en 1999 : 0,93 contre 1,09) (INSEE, RGP 99).  
De 1990 à 1999, les cantons de Dampierre S/Salon, Champlitte ont une population de plus en 
plus âgée. Le canton de Gray enregistre la plus forte baisse de l’indice de jeunesse* (de 1,27 à 
0,97). Seul le canton de Pesmes rajeunit (de 0,71 à 0,74) alors que les autres cantons restent 
relativement stables (Charte de Développement Durable du Pays Graylois – fev 2003). 
 
En 1999, on recense 17157 ménages soit une hausse de 20,4% depuis 1975 (INSEE, RGP 99). 
Un ménage ne compte en moyenne que 2,5 personnes contre 3 vingt-cinq ans auparavant. Le 
phénomène de décohabitation et la multiplication des foyers monoparentaux expliquent en 
partie cette tendance (Charte de Développement Durable du Pays Graylois – fev 2003). 
 

�  Les projections de population de 2005 à 2020 (Population et ménages à l’horizon 2020 en 
Franche-Comté, INSEE, dec 07) 

 
La Région Franche-Comté devrait gagner +3,5% de population de 2005 à 2020 (de 1 143 000 
à 1 183 000 habitants). Ce qui la placerait au 13ème rang des régions métropolitaines. 
L’évolution de la population au niveau national sera plus forte et la population française 
augmentera de 7%. 
 
Toutefois cet accroissement de population ne sera pas pérenne. La Champagne-Ardenne, la 
Lorraine et la Bourgogne seraient trois régions dont la population commencerait à reculer 
avant 2020 (baisse à partir de 2015 pour la Bourgogne). En Franche-Comté, l’évolution 
démographique commencerait à ralentir à partir de 2020. 
 
Le vieillissement de la population est un phénomène observé nationalement (conséquence du 
baby boom de la fin de la seconde guerre mondiale) mais il sera plus marqué sur la région 
(+6,2 points en Franche-Comté contre +5,4 points en France). 
 
L’évolution de la population franc-comtoise est soumise à une diminution de l’excédent 
naturel (+3568 pour 1999-2005 à +2745 pour 2005-2020) et à une forte baisse du déficit 
migratoire (-3650 pers/an de 1982 à 1990 à -200 pers/an de 2005 à 2020).  
 
Selon les projections de population, le département de la Haute-Saône gagnera 11 000 
habitants de 2005 à 2020 (de 229 732 à 241 000 habitants). Il y aura une augmentation des 
personnes seules (de 160 000 à 220 000) et des familles monoparentales (de 38 000 à 40 000). 
 
En Haute-Saône, les + de 60 ans augmenteraient de 6,2 points (soit 27,2%) alors que la 
proportion des 20-59 ans reculerait de 5,7 points (de 53,2% en 2005 à 47,5% en 2020). La 
part des enfants baisserait également (-3,2% de 2005 à 2020 pour atteindre 26,7%) et les 
familles monoparentales augmenteraient de 15,5%. 
 
La population de la zone formée par le Pays Graylois et le Pays des 7 Rivières** continuera 
de croître jusqu’en 2020. 90% de cette population est liée à l’excédent migratoire entre 1999 
et 2020. On observera une modification de la structure par âge : la part de + de 60 ans passera 
de 22,4% à 29,1% (contre 27,2% en région). Cette augmentation se fera au détriment des 20-
59 ans (-4,5 points : de 52,9% en 2005 à 48,4% en 2020). Les moins de 20 ans baisseront de 
24,7% en 2005 à 22,5% en 2020. 
 
 *rapport entre les moins de 20 ans et les plus de 60 ans 

** Dans « Population et ménages à l’horizon 2020 en Franche-Comté », l’INSEE a regroupé les deux Pays pour 
formuler des statistiques démographiques. 
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Augmentation prévisionnelle de la population des Pays Graylois et Pays des 7 Rivières : 
- 1999 : 62 300 hab 
- 2005 : 66 200 hab 
- 2020 : 75 500 hab 
- 2030 : 80 600 hab 

 
De 2005 à 2020 la taille moyenne des ménages diminuera de 2,44 personnes à 2,24, mais 
restera supérieure à la moyenne régionale (2,15 personnes). Les ménages dont la personne de 
référence est âgée de 65 ans et plus augmenteront de +44,9% (+3600 ménages), alors que 
ceux dont la personne de référence à moins de 35 ans baisseront de -10,3%. Les ruptures 
d’union progresseront : +33,9% de familles monoparentales. 
 

Scénarios d’évolution de population sur le Pays Graylois  
(réalisés à partir des hypothèses du cabinet IAD avec l’outil Omphale de l’INSEE)  

(Charte de Développement Durable du Pays Graylois – fev 2003)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Selon la Charte de Développement Durable du Pays Graylois (fev. 2003), depuis les trente 
dernières années, le territoire connaît une stagnation démographique autour de 43 000 
habitants, les variations étant toujours de faibles amplitudes. 

La prospective démographique de l’INSEE confirme ces évolutions sans heurt majeur : la 
population 2020 serait comprise entre 42 600 et 44 300 habitants. 
Le scénario tendanciel, issu des tendances passées, met en évidence une stagnation de 
population entre 2010 et 2020. Le scénario optimiste se base sur une fécondité haute alors que 
le scénario pessimiste s’appuie sur une fécondité basse, qui se traduirait par une baisse de 
1,4% entre 2010 et 2020. Le territoire perdrait plus de 200 habitants par rapport à 1999. 
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�  Les équipements et services (Charte de Développement Durable du Pays Graylois – fev 2003) 

 
Les éléments de la Charte de Développement Durable du Pays Graylois reprennent 
l’inventaire communal réalisé par l’INSEE en 1998, réalisé par enquête auprès des maires. 
 
D’importantes disparités apparaissent : les franges Nord et Est du pays sont distantes de plus 
de 7 km des produits et services les plus proches.  
En référence à la liste des 36 équipements INSEE (en annexes) :  

- seul Gray présente l’ensemble de ces équipements 
- un ensemble de bourgs-pôles (chefs lieux de cantons) offrent un bon 
niveau d’équipement (entre 28 et 33) : Dampierre S/Salon (33), Marnay 
(31), Champlitte (29), Gy (29), Pesmes (28). 

 
L’Est apparaît dépourvu et le principal bourg est moins équipé : Fresne St Mamès.  
Lavoncourt est la seule commune de taille modeste à atteindre ce niveau (15 services). 
 
Concernant l’attraction des communes, seule Besançon rayonne significativement sur le  
Sud-Est du Pays. Les échanges avec les départements voisins restent limités. Quelques 
communes du Pays rayonnent même sur les départements voisins : Marnay (pour le Doubs) et 
Pesmes (pour le Jura). 
En termes d’attraction des villes de plus de 10000 habitants, le territoire est soumis à trois 
influences majeures : Vesoul, Dijon, Besançon. L’influence de Dole se limite à quelques 
communes du Sud. 
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B. LES SERVICES A LA POPULATION SUR LE PAYS 
GRAYLOIS  

B.1. Les Services Publics 
 

 
Les chambres consulaires (Chambre de Commerce et d’Industrie, Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat, Chambre d’Agriculture) sont présentes sur le territoire et ont chacune une antenne 
sur Gray. 
 
Parmi les administrations déconcentrées de l’Etat, seule la Direction Départementale de 
l’Equipement est présente (Gray). Notons qu’il existait une sous-préfecture à Gray, qui a 
fermée en 1926. 
 
Les habitants se déplacent sur Vesoul pour leurs démarches administratives.  
Indiquons la fermeture du tribunal de Gray, programmée en 2009.  
 
Les jeunes trouvent un accueil au Point Information Jeunesse situé à Gray. 
 
La répartition des trésoreries sur le territoire est homogène. Le territoire de Champlitte dépend 
de la trésorerie de Dampierre S/Salon, qui réalise des permanences tous les jeudis de 14 à 16h 
en mairie de Champlitte. 
 
On observe une plus forte présence de bureaux de poste sur le Nord-Est du Pays. Le Nord 
Ouest du territoire et le Sud du Pays sont plus faiblement pourvus : notamment entre 
Champlitte et Dampierre S/Salon ainsi que sur les cantons de Pesmes et de Marnay. 
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B.2. Les Services sociaux 
 
�  Les caractéristiques du territoire 
 

Les catégories socioprofessionnelles 

 
INSEE RGP 99 - Charte de Développement Durable du Pays Graylois – fev 2003 

 

Les agriculteurs  et les retraités sont plus présents sur le territoire qu’au niveau départemental. 
Selon les données de la FNORS (nov 2004), le taux d’agriculteurs est supérieur de 2 points à 
au département (8,39% contre 6,9%). 

 
INSEE RGP 99 - Charte de Développement Durable du Pays Graylois – fev 2003 

 
En terme d’évolution, nous retiendrons une forte augmentation des cadres et des employés et 
un maintien de la catégorie des ouvriers. 
 

 INSEE RGP 99 - 
Charte de Développement Durable du Pays Graylois – fev 2003 
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Les revenus 

 
 
 
Le revenu net imposable de l’année 1998 sur le Pays Graylois (77620 F) est inférieur aux 
moyennes départementales (79110 F) et régionales (86212 F). Il existe des disparités 
importantes entre cantons : 20 000 F séparent le revenu net imposable du canton de Marnay 
de celui de Champlitte. 
En 2004, le revenu moyen des 9 cantons du Pays est supérieur à la moyenne départementale. 
Des disparités importantes persistent entre cantons. A l’instar des autres cantons, seuls les 
revenus imposables du canton de Gray n’augmentent pas entre 1998 et 2004. 
 

Canton Revenu moyen par foyer 
 non imposable en 2004 (euros) 

Autrey-lès-Gray 7115 
Champlitte 6443 
Dampierre S/Salon 6676 
FresneSt Mamès 6955 
Gray 6255 
Gy 7035 
Marnay 7351 
Pesmes 6671 
Scey Sur Saône 7200 
Moyenne  6856 
Haute-Saône 6791 

 
 
Sur les 9 cantons du Pays Graylois, 55,4% des foyers ne sont pas imposables contre 54,8% en 
Région (FNORS - nov 2004). Les cantons de Champlitte (61,3%), Fresne St Mamès (58,9%), 
Pesmes (58,25%) puis Gray (56,5%) possèdent des taux supérieurs à la moyenne du Pays 
Graylois. 
C’est sur les cantons de Gray (6255€), Champlitte (6443€), Pesmes (6671€) puis Dampierre 
S/Salon (6676€) que se trouvent les plus faibles revenus par foyer non imposable. 

Revenu moyen par foyer 
fiscal en 2004 (euros) 

13616,9 

11529,4 
13551,5 

11909,6 

12743,9 
13262,7 

14994,8 
12900,6 

Scey S/S : 13 581 
Moyenne : 13121,2 

Haute-Saône : 12899,8 

Source : FNORS - nov 2004 

(11614€) 

(10301€) 

(10087€) 

(10543€) 

(12480€) 

(11504€) 

(13350€) 

(11253€) 

(11833€) 

(12060€) 

(13142€) 

Source : FNORS - nov 2004 
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�  Les services et acteurs de l’accompagnement et de l’aide sociale 

La Caisse Régionale d’Assurance Maladie (CRAM), la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
(CPAM), la Mutualité Sociale Agricole (MSA) et la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) 
sont tous présents sur le territoire, soit ponctuellement (permanences) soit de manière 
permanente (antennes). 
 
Les permanences CAF ne s’organisent que sur Gray (mardi de 9h à 11h30) et Arc-lès-Gray 
(mardi de 13h15 à 15h30), dans les agences de la MSA.  
La CPAM est présente dans presque tous les bourgs-pôles à l’exception de Gy et d’Autrey-
lès-Gray. 
 
Le territoire dépend de deux Circonscriptions d’Action Sociale (CAS) celles de Gray et celle 
de Rioz. Il existe des permanences de l’assistante sociale dans tous les bourgs-pôles et dans 
des communes plus petites. 
 
Deux Centres Locaux d’Information et de Coordination (CLIC) situés sur Gray et Vesoul se 
partagent le territoire et accompagnent les personnes âgées et leurs familles dans leurs 
démarches. Notons le caractère unique de la région Franche-Comté qui s’est dotée d’un 
Institut Régional du Vieillissement (Besançon).  
 
Les Restos du Cœur (Gray, Pesmes, Port S/Saône, Rioz), le Secours Populaire (Arc-lès-Gray, 
Marnay, Gray), le Secours catholique (Gray, Dampierre S/Salon, Fresne St mamès) et la 
Croix-Rouge (Gray) sont présents pour l’aide aux plus démunis. Ces associations proposent 
principalement des colis alimentaires et repas (Restos du cœur, Croix-rouge, Secours 
Populaire), de la distribution d’habits et des soins. 
Notons la présence de l’association AAMI70 (Association Accompagnement, Migration et 
Intégration) à Gray, qui propose des cours d’alphabétisation aux personnes étrangères et les 
accompagne dans leurs démarches administratives et celle d’Amnesty Internationale à Gray. 
 
Concernant les établissements et services de protection et de conseils pour l’enfance et la 
famille, le territoire comprend 6 établissements d’aide médico-sociale et de suivi pour les 
jeunes (deux foyers sur Gray et Autet, un Centre Educatif Spécialisé à Frasne le Château, un 
Centre Educatif Professionnel à Vereux, un Institut Médico-Pédagogique à Choye et un 
Institut Médico-Educatif Professionnel à Membrey) et 3 Centres de Consultation des 
Nourrissons (deux à Gray, un à Arc-lès-Gray). 
Deux associations sont présentes sur le territoire :  

- l’AHSSEA (Association Haut-Saônoise pour la Sauvegarde de l’Enfant) pour 
l’insertion des personnes handicapées, l’accueil d’urgence, l’hébergement et la 
protection des femmes et des mineurs.  
- l’Antenne Petite Enfance qui propose des actions d’accompagnement et de 
soutien auprès des parents et des enfants du bassin graylois.  

 
Plusieurs associations pour les personnes handicapées proposent un accompagnement de ces 
publics : l’Association Handicap et Dignité à Bucey-lès-Gy pour défendre le droit des 
victimes de violences et d’abus sexuels, l’Union Nationale des Amis et Familles des Malades 
Mentaux (UNAFAM, permanences à Gray), l’ADAPEI 70 (Arc-lès-Gray) et l’Association 
Fraternité des Malades et Handicapés (Gray). 
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En Haute-Saône, rappelons la présence de la Maison Départementale du Handicap qui 
organise l’aide sociale aux handicapés. 
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�  Les enfants de 0 à 17 ans sur le Pays Graylois 
 

 

ENFANTS DES FAMILLES 
ALLOCATAIRES DE LA CAF 

de 0 à 6 ans 

ENFANTS DES FAMILLES 
ALLOCATAIRES CAF 70 

de 6 à 17 ans  

PAYS GRAYLOIS 0- 3 
ans 

3- 6 
ans 

0- 4 
ans 

Total  
0- 6 
ans 

6-11 
ans 

12-15 
ans 

16-17 
ans 

Total  
6-17 
ans 

Total  
enfants  

CC Val de Gray 402 398 525 800 833 508 264 1605 2405 
CC Quatre Rivières 321 327 416 648 651 334 146 1131 1779 
CC Vallée de l'Ognon 236 224 316 460 373 186 82 641 1101 
CC Monts de Gy 193 218 265 411 333 203 88 624 1035 
CC Val de Pesmes 146 172 207 318 312 148 77 537 855 
CC Quatre Vallées 105 109 138 214 254 152 65 471 685 

Communes isolées du canton de Gray (271 enfants) 
Angirey 4 1 4 5 7 2 4 13 18 
Battrans 10 10 12 20 18 13 8 39 59 
Champtonnay 6 3 6 9 4 3 1 8 17 
Cresancey 8 7 9 15 17 7 4 28 43 
Noiron 4 3 3 7 5 3 1 9 16 
Onay 2 2 3 4 7 2 1 10 14 
St Broing 2 1 3 3 6 4 2 12 15 
Velesmes Echevanne 9 19 13 28 27 25 9 61 89 

Communes isolées du canton de Fresne St Mamès (175 enfants) 
Fresne St Mames 21 19 26 40 41 23 12 76 116 
Soing Cubry 
Charentenay 7 9 8 16 26 13 4 43 59 

Communes isolées du canton de Gy (68 enfants) 
Autoreille 11 8 12 19 16 11 4 31 50 
La Chapelle St Quillain 1 3 1 4 7 6 1 14 18 

Communes isolées du canton de Marnay (50 enfants) 
Cugney 10 5 11 15 7 5 2 14 29 
Tromarey 2 4 4 6 5 7 3 15 21 

TOTAL  1500 1542 1982 3042 2949 1655 778 5382 8424 
Source : CAF70 – année 2006 
 
 
A l’échelle du périmètre du Pays Graylois Pays Graylois, 1 enfant sur 2 réside sur la CCVG 
(26,2% de 0-6 ans et 29,8% de 6-11 ans) ou la CC4R (21,3% de 0-6ans et 21% de 6-17 ans).  
 
Les effectifs sont moindres dans le Sud du Pays : la CCVO (15,1% de 0-6 ans et 11,9% de 6-
17 ans), la CCMG (13,5% de 0-6 ans et 11,5% de 6-17 ans), la CCVP (10,4% de 0-6 ans et 
9,9% de 6-17 ans) et la CC4V (7% de 0-6 ans et 8,7% de 6-17 ans).  
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Les enfants des familles allocataires CAF sur le 
Pays Graylois par tranches d'âges
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Sur le Pays Graylois, la tranche d’âge la plus représentée concerne les 6-11 ans. Les effectifs 
des 12-17 ans baissent progressivement.  
Ces chiffres sont à prendre avec précaution car ils illustrent les enfants des familles 
allocataires de la CAF de Haute-Saône et non les effectifs réels d’enfants sur chaque 
collectivité.  
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�  Les services pour la petite enfance et le périscolaire 

 
En 2003, après l’élaboration de la Charte du Pays Graylois, 3 zones dépourvues en services de 
crèches et haltes-garderies se distinguaient clairement sur le territoire. Malgré une réelle 
demande, les cantons d’Autrey-lès-Gray, Gy, Marnay et Gray ne bénéficiaient pas d’une offre 
suffisante :   
 

 
 
 
Aujourd’hui, le nombre de crèches et haltes-garderies n’a pas augmenté.  
Notons que la Communauté de Communes de la Vallée de l’Ognon a réalisé en 2005-2006 la 
transformation du jardin d’enfants existant en une crèche halte-garderie à Marnay.  
Aujourd’hui, les capacités des 3 crèches halte garderies du Pays Graylois sont les suivantes :  

- crèche halte garderie municipale de Gray : 24 places 
- crèche halte garderie intercommunale de Marnay : 30 places 
- crèche halte garderie associative de Dampierre S/Salon : 26 places. 

 
Concernant les zones dépourvues ou faiblement pourvues, le Bébébus Roul’tibou, halte-
garderie itinérante gérée par l’ADMR pour les enfants de 2 mois1/2 à 4 ans, propose ses 
services sur les communes de :  

- Gy (mercredi en période scolaire 8h15-11h45),  
- Frasne-le-Château (mardi scolaire 13h45-17h30), 
- Champlitte (lundi scolaire 13h45-17h30 et vendredi scolaire 8h15-12h),  
- Beaujeu (mercredi en période scolaire 13h45-17h30). 

 
Le Bébébus Roul’tibou permet d’offrir ponctuellement, sur 4 communes, un service de garde 
d’enfants. Pour les zones dépourvues de ce type de structure, cette offre de service n’est pas 
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de même nature que ce qu’offrirait un réel équipement, qui permettrait d’augmenter les 
capacités d’accueil, de rayonner sur plusieurs communes et qui ouvrirait quotidiennement. Il 
faut souligner que le coût de fonctionnement d’un tel service est généralement problématique 
pour les collectivités qui souhaiteraient en créer. 
 
Les cantons de Gray et d’Autrey-lès-Gray n’ont toujours pas développé leur offre de services. 
 
Les trois crèches et haltes-garderies du territoire ouvrent entre 7h et 7h45 et ferment entre 18h 
et 18h30.  
Il n’existe pas de crèche-halte garderie proposant des horaires atypiques (en soirée) pour les 
foyers travaillant de nuit. 
 
Concernant l’accueil périscolaire, une majeure partie des communes du Pays bénéficient d’un 
accueil périscolaire matin et soir (avec transport par bus). Même si le territoire est bien maillé, 
les locaux nécessitent une amélioration (réhabilitation) voire une extension sur les secteurs 
des Communautés de Communes des Monts de Gy, de la Vallée de l’Ognon et du Val de 
Pesmes. 
 
Les Regroupements Pédagogiques Intercommunaux (RPI) d’Autrey-lès-Gray, de Nantilly et 
de Soing-Cubry-Charentenay proposent un service de restauration scolaire mais ne 
bénéficient pas d’un accueil du soir ou du matin.  
 
Les communes d’Ancier, Battrans, Cresancey et Noiron utilisent directement les services et 
les équipements scolaires et périscolaires situés sur la commune de Gray. 
 
Seule la commune de Tromarey ne bénéficie pas d’accueil périscolaire. 
 
Le Relais Assistante Maternelle (RAM) d’Arc-lès-Gray couvre le territoire des Communautés 
de Communes des Monts de Gy, des Quatre Rivières et de la Vallée de l’Ognon, ainsi que les 
communes de Gray, Arc-lès-Gray, Chargey-lès-Gray, Rigny et Gray-la-Ville (ouverture à 
Arc-lès-Gray : lundi sur RDV 9h-12h et 15h-18h, mercredi 9h-12h, vendredi 13h30-15h30 + 
permanences téléphoniques et animations). 
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